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N/Réf : 0032/ODH /PDT/11/08/09
RAPPORT  ET ALERTE
INNMINENTES  INONDATIONS   DANS  LE  LITTORAL.
UN DES  PRINCIPAUX   RISQUES   D’INONDATIONS
Les Inondations sont les risques naturels les plus importantes en zone du Littoral.
Cette catastrophe naturelle peut parfois ravager les maisons, causant la mort, surtout des personnes vulnérables enfants et personnes âgées et provoquant, ainsi les déplacements humains hors de leur milieu Naturel. Ainsi, plusieurs causes de cette catastrophe ont été relevées :
1.1. La raison climatique 

Climat tempéré : pluies surtout en certaines saisons, ce qui provoque la crue annuelle des cours d'eaux .Elles occupent alors tout leur lit,  parfois débordent les fleuves tels que le Wouri et le Nkam. Elle est aussi présente dans certaines zones arides et semi-arides.  
Parfois, tous les affluents d'un cours d'eau grossissent en même temps à cause des fortes pluies : le cours d'eau déborde de son lit pour inonder ce que l’on appelle : lit majeur. Ces crues sont exceptionnelles : décennales.

Elles risquent de se produire à Douala et dans d’autres départements du Littoral à l’instar du Nkam
A cause de l’installation sauvage des Industries, les changements climatiques,
L’être  humaine est le premier prédateur de toutes les diversités sans aucune compensation équilibrée. Les signes d’inondations se signalent dans les zones que nous avions longtemps  signalés dans nos différents Rapports Environnementaux  notamment : le  Littoral, Ouest, SUD,  Nord, et Centre.  Nous précisons que  nous  parlons de L’ouest  et du Grand Nord qui regroupent 03 régions selon la carte satellitaire qui  met en relief, la carte  météorologie et géologique.

1.2. La raison humaine                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              
Les hommes construisent dans le lit majeur : ils ne veulent pas renoncer à bâtir dans cette zone pour une crue qui ne se produira peut-être jamais de leur vivant.
 De nos jours, ces constructions sont très courantes dans nos grandes villes Douala, Yaoundé, Bamenda, Bafoussam, Maroua  Limbé, Kribi  etc.… 
A Douala, la population et l’industrie Chimique, Artisanale et Alimentaire avec un risque d’accident humanitaire dans ce foisonnement hors normes.

Elles sont  majoritairement  concentrées le long des fleuves, la population étant   urbaine. Les champs où l'eau pouvait se déverser sans danger, sont maintenant remplacés par des Quartiers d'Habitation. Tant que les agents de l’Etat ne seront pas conscients sur l’enjeu des  dans notre environnement, l’avenir des générations futures compromis, ainsi,  la catastrophe naturelle sera inévitable
2. Prévenir les dégâts
Le risque d'inondation occupe une place importante dans les plans de prévention des risques  ce que nous appelons (PPR) et les plans d'organisation des secours mise en place par les autorités régionale et départementaux avec le concours des ONG  actives dans le processus de développement durable, ainsi que la population elle-même qui vie dans l’ignorances, Car  tout citoyen et Citoyennes normale doit connaître et identifier la problématique de son environnement  
2.1. Des mesures modérées 
Les PPR s'imposent aux communes, qui sont responsables de l'urbanisme et de l'occupation des sols en établissant des Plans Locaux D’urbanisme (PLU). Mais ils ne vont pas jusqu'à interdire de construire dans toutes les zones exposées au risque : seules les plus exposées sont inconstructibles. Ici à Douala, les  zones qui sont en Rouge ont été signalées au gouvernement de la république depuis 4ans.
Pour que les mesures préventives soient prises, en impliquant la population elle-même afin qu’elle accepte de  se déplacer en cas de catastrophe,  ceci pour réduire les dégâts tant humains que de leurs biens quant il y a alerte, puisqu’en ce moment, le niveau d’eau a augmenté 2cm depuis 2 ans en mer et les villes comme Douala, Limbé, Yabassi Kribi  Manaloka dans les îles  sont très exposées en cette saison.

Dans les autres zones inondables, il est permis de construire, mais à certaines conditions : la commune doit réaliser des aménagements de protection (digues) ;  installations dangereuses surtout les Cimenteries (usine de produits toxiques, ) sont interdites ; les constructeurs doivent être informés du risque et respecter certaines normes de construction (servitudes). Remettre le plan de sécurité et d’évacuation  au Préfet qui peut à tout moment,  piloter  à partir de son Bureau en cas de catastrophe, c'est-à-dire incendie, accident d’entreprise, séisme, glissement de terrains, inondation, et autres cavités. 
Bonabéri  est la zone à délocaliser les Sociétés industrielles dangereuses  systématiquement si on veut protéger la population.  L’Etat doit être plus radicale pour interdire les Sociétés de se construire surtout aux berges des fleuves, Bonaloka est située  dans une zone  à haut risque
2. Une politique contestée 

La prévention des inondations est matière à débats. Elle impose des choix entre différentes façons d'aménager l'environnement. Jusqu'où peut-on accepter un risque au nom des besoins économiques ?

3. Prévenir l'inondation

La maîtrise de l'hydrographie a beaucoup progressé au xxe siècle : c'est un des rares domaines où l'homme est en partie capable d'empêcher une catastrophe naturelle.
Exposition des personnes à un risque limité mais réel : la recherche de l'équilibre entre la sécurité et le besoin de terrains pour construire est difficile à trouver.

Politique critiquée à chaque grande inondation : faut-il renoncer à toute construction en zone menacée, même par une crue millénaire, au nom du principe de précaution.

3.1. Régulariser les cours d'eau 

Construction de barrages pour régulariser le débit d'un fleuve. La convoitise de l’espace stratégique du fleuve Wouri  par les multi Nationaux   est une bombe  à retardement. La solution pour arrêter l’érosion c’est le reboisement, cesser d’agresser nos forêts surtout la forêt de mangrove qui est très sensible car elle bloque les eaux et l’érosion à ne pas progresser vers les zones continentales. Elle est source de procréation de plusieurs diversités marines : les poisons,  les crabes, les crocodiles  ses racines protègent  ces habitants contre les prédateurs. 
Plus de cinq cent espèces d’oiseaux ont été identifiées dans la mangrove et dont la destruction peut entraîner leur perte.
3.2. Aménager les bassins versants 

Le ruissellement des eaux peut être réduit par certains facteurs naturels : la végétation, qui absorbe et retient une partie des pluies ; les zones humides (marais) qui servent de déversoirs aux cours d'eaux.
L'homme a aggravé les inondations en dégradant le milieu naturel autour de certains cours d'eau.
 Nous, ODHPC, insistons  que : le reboisement est un moyen de lutter contre les érosions, le glissement de terrain, le mouvement sismique du sol et l’inondation. 
EFFETS DES INONDATIONS
Les effets des inondations ne se limitent pas aux dommages matériels et humains directs ou indirects à la suite des épidémies provoquées par le manque d’eau potable. Les eaux de ruissellement rapides entraînent l’érosion du sol ainsi que des problèmes de dépôts de sédiments, surtout en aval. Les frayères à poissons et les autres habitats de la vie sauvage sont souvent détruits. Lorsqu’elles se prolongent, les inondations retardent la circulation, endommagent les systèmes de drainage et compromettent les pratiques agricoles. Les culées de ponts, les rives, les embouchures d’égouts cas de Nord ouest Cameroun.
Les mesures d’urgence doivent être prises  afin d’éviter la surprise d’inondation dans les jours avenirs, d’où la montée du crue qui se signale dans le Littoral ; DOUALA et YABASSI doivent être des villes à mettre un plan d’observation et de système d’alerte permanents  dans le mois  d’Août à Novembre de chaque Année.

Les zones de Bonabéri, Bagna Bonamoussadi, Akwa, et Bassa  sont sous menace d’érosion d’inondation, de glissement de terrain  en permanence. 

Manoka, Mbagna, Manbada : sont des endroits à déclarer zone à habitat saisonnière, prévenir la catastrophe naturelle peut être un début de solution par anticipation.

Il est nécessaire que Messieurs les Gouverneurs des  Régions du Littoral, de l’Ouest, du Nord constituent  un  plan d’alerte et de sensibilisation par voix Radio et presse  afin d’éveillé  les consciences de la population qui vie sous menace de plusieurs  cavités : inondation, tempête, foudre, ouragan, érosion   et  glissement de terrain, tout en impliquant la société civile et les ONG pour leurs expertises, à cet effet un plan focal et de concertation est nécessaire.

                                         



 

  Douala, le 07 Août 2009
Le Président Général : 
Prince  Nasser Raoul KEMAJOU                                                               
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